
Un espace d’apprentissage dédié aux étudiants
de BTS, doté d’équipements informatiques
connectés. Une salle pour le travail en autonomie
et la recherche documentaire au sein du lycée
polyvalent Léopold ELFORT.

05 94 27 80/06 94 04 87 35

ce.9730421v@ac-guyane.fr

lpo-leopold-elfort.eta.ac-guyane.fr

465 Av. Paule Berthelot, 97360 MANA

bts_tourisme_mana

Le BTS Tourisme conduit dans un premier temps
à différentes fonctions dans les structures
existantes du Tourisme (agences, voyagistes,
hébergement touristique). L’option « Écotourisme
en milieu amazonien » apporte une coloration
locale du diplôme en répondant aux spécificités
du territoire (Parcs naturels, protection de
l’environnement, hébergements atypiques,
gastronomie liée aux cultures). Elle crée un lien
direct avec les CQP (certification de qualification
professionnelle).

Le BTS Tourisme conduit vers la vie active, mais il
permet également de poursuivre pour ceux qui
ont un bon dossier vers une licence
professionnelle en alternance.

QR Code _ Entreprises / employeurs
pour demander un apprenti :

mailto:ce.9730421v@ac-guyane.fr


Pour une meilleure intégration : 
au moins 3 journées dédiées aux échanges
étudiant /enseignant, avec des visites culturelles
et des rencontres avec les professionnels.

Bloc de compétences 1

Bloc de compétences 2

Bloc de compétences 3

Bloc de compétences 4

Bloc de compétences 5 et 6

Bloc de compétences 7

Co - enseignement

Gestion de la relation clientèle touristique
(GRCT)

Elaboration d'une prestation touristique (EPT)

Gestion de l'information touristique (GIT)

Culture générale et expression (CGE)

Communication en langues vivantes
(Anglais et Espagnol)

Tourisme et territoires (TT)

  Atelier de professionnalisation (AT)

Le BTS Tourisme en alternance comprend 35
heures de cours hebdomadaires en centre
d’apprentissage, articulant des enseignements
généraux, techniques et professionnels :

Immersion en milieu professionnel dans un
autre département français et/ou à l'étranger :
 
- se confronter à un autre milieu que celui de
l’Amazonie ;
- échanges des pratiques professionnelles ;
- préparation aux épreuves de certification.

Le BTS Tourisme est accessible à tout titulaire de
: 
- Bac STMG / Bac Pro / + Bacs généraux / Profils
motivés
- Sélection sur Parcoursup ou sur dossier (test +
entretien)

Le titulaire du BTS Tourisme est un professionnel
pouvant :

• informer et conseiller les clients français et
étrangers sur des prestations relevant du
domaine du tourisme ;

• finaliser la vente de prestations touristiques et
en assurer le suivi commercial ;

• créer et promouvoir des produits touristiques ;

• accueillir et accompagner des touristes ;

• collecter, traiter et diffuser l’information en lien
avec le secteur du tourisme.

Une formation de niveau 5 (Bac + 2).

Un rythme de 2 semaines de formation en
entreprise, 2 semaines en centre
d'apprentissage.

L'apprenti(e) signe un contrat dès le début de
l'année : la formation est rémunérée.

QR Code _ candidats APPRENTIS
pour s’informer sur la formation :


